
TARIFS DES LICENCES 2015 
 

 

ADULTES (+ de 25 ans) 
 

Formule " Petit-Braquet "  

Cotisation FFCT (26 €) + Assurance (16,50 €) + cotisation Club (7 €)  =  49,50 € 

 

Formule  "Grand braquet "  
Cotisation FFCT (26 € ) + Assurance (65 €) + cotisation Club (7 €)  =  98 € 

 
  

Formule  « FAMILLES  » 2
ème

 adulte 
  

Petit braquet : Cotisation FFCT (10,70 €) + Assurance (16,50 €) + cotisation Club  (7 €)  = 34, 20 € 

  

Grand braquet : Cotisation FFCT (10,70 €) + Assurance (65 €) + cotisation Club  (7 €)  = 82, 70 € 

 

 

Formule   « Jeune - de 25 ans familles » 
 

Petit braquet :   Cotisation FFCT (5,50  €) + Assurance (16,50 €) + cotisation Club  (7 €)  = 29 € 

 

Grand braquet : Cotisation FFCT (5,50 €) + Assurance (65 €) + cotisation Club  (7 €)  = 77,50 €  

 
 

Option - Revue  CYCLOTOURISME (11 N°)    :   23 €  

               

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chèque à l’ordre du FOYER des SOARNS-ORTHEZ 
 

A envoyer à : 
 

Cathy Moncourier 
410 chemin  Matachot 

 64300 ORTHEZ 

Assurance Mini Braquet = Responsabilité civile + Défense-Recours  

Assurance Petit Braquet = Assurance Mini Braquet + Accident Corporel + Rapatriement + Casque 

Assurance Grand Braquet = Assurance Petit Braquet + Dommages au vélo et vêtements 

Pour les formules Petit Braquet et Grand Braquet : 

En cas d’accident cardio-vasculaire ou vasculo-cérébral/AVC, le capital est limité à 7 500 € à l’appui 

d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du cyclotourisme. Le certificat médical 

doit-être établi dans les 4 mois qui précèdent la délivrance de la licence, pour être prise en 

considération. 

Le capital est fixé à 15 000 € si le certificat médical est accompagné d’un justificatif de test d’effort 

réalisé moins de 2 ans avant la date de délivrance de la licence. En l’absence de certificat médical, le 

capital est fixé à 2 500 €. 


